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  Présentation
Le portail national des réclamations a été réalisé
pour faciliter l’opération de la soumission des
réclamations, des observations et des sugges-
tions concernant les services fournis par les admi-
nistrations publiques.

Le portail national des réclamations a pour but
de recevoir les réclamations des citoyens et
d’assurer leur traitement et suivi, ainsi que d’ac-
cueillir leurs observations et propositions à cet
égard.

Ce portail est un outil pour promouvoir les
canaux d'interaction entre l'administration et le
citoyen et un moyen d'évaluer la performance
de l’administration et d'améliorer la qualité de
ses services.

  Définitions

 Réclamation: Toute expression de préjudice
rencontré par l’usager lors de l’utilisation d'un
service public suite à un comportement illégal
de l'administration ou contraire aux principes de
la justice et d'équité.

 Observation: Toute expression d’avis sur la
manière de délivrer un service public pendant
ou après son obtention.

 Suggestion: Toute expression d’idées créatives
pouvant contribuer à l'amélioration des  services
publics.

   Objectifs
1- Usager :
 Faciliter la soumission et le suivi des réclama-
tions à tout moment et en tout lieu;

 Faciliter la soumission des suggestions et des
observations;

 Participer à l’amélioration des services publics
et la  lutte contre la corruption.

2- Administration :
 Disposer d’un mécanisme standard pour la
réception et le traitement des réclamations;

 Acquérir un système sécurisé et complet pour
la gestion des réclamations;

 Mesurer le niveau de satisfaction des usagers
et identifier les points forts et faibles à travers leurs
avis.

Le portail des réclamations offre un ensemble de
services notamment:

 Soumission et suivi d’une réclamation;
 Soumission d’une observation;
 Soumission d’une suggestion.

 Le Web par le site web du portail chikaya.ma;

 L’Application Mobile (ANDROID, IOS);

 Le Centre d’Appel Allo IDARATI 3737.

Le portail des réclamations permet la soumission
de la demande par :

 Choix de l’administration concernée;
 Saisie de la demande;
 Envoi de la demande.

Le citoyen peut également évaluer la réponse
de l'administration et exprimer son niveau de
satisfaction concernant le service fourni.

Trois principaux services

Trois canaux de communication

Trois étapes de soumission


